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IInnffoo  PPééddaaggoo 
En novembre, nous avons pensé à vous 
parler des devoirs à la maison. Voici deux 
liens hypertextes très intéressants. 
 

 5 trucs pour accompagner votre 
enfant à faire ses devoirs (sans que ce 
ne soit un drame à chaque fois!) 

http://www.successcolaire.ca/blogue/5-trucs-pour-
acompagner-votre-enfant-a-faire-ses-devoirs-sans-
que-ce-ne-soit-un-drame-a-chaque-fois/ 
 

 Comment aider un enfant ayant un 
TDAH à faire ses devoirs à la maison 

http://www.csbj.qc.ca/fr/commission_scolaire/capsul
es_information_aux_parents_details.php?news_id=1
24 
 
 

 

 PPeennssééee  dduu  mmooiiss 

««C’est dans l’effort que l’on 

trouve la satisfaction et non dans 

la réussite. Un plein effort est 

une pleine victoire !  Gandhi»» 
 

 

 

HHoorraaiirree  ééccoollee 

8h10 à 11h35 et 13h05 à 15h30 

Attention!! 
Surveillance aux entrées dans la cour de  

8h à 8h10 et 12h55 à 13h05 

Récréation       9h45 à 10h00 
Dîner              11h40 à 13h05 
Récréation      14h20 à 14h35 

 

 
Site web de l’école 

http://saintemarie.csp.qc.ca/ 
 

Coordonnées pour nous rejoindre 
450-461-5907 

stemarie@csp.qc.ca 
 

AAccttiivviittééss  ddee  nnoovveemmbbrree  
4 novembre : Vaccination des élèves de 4e année 
19 novembre : Rencontres de parents *Les détails vous seront envoyés sous peu* 

19-20 novembre: Journées pédagogiques 
19 novembre : Cours de Gardiens Avertis (élèves de 11 ans et plus) 
 

JJoouurrnnééeess  ppééddaaggooggiiqquueess  

Les 19-20 novembre prochain sont des journées pédagogiques pour tous les 
élèves. Le service de garde sera ouvert selon l’horaire régulier. 
 

NNoouuvveeaauuttééss  àà  ll’’ééccoollee    

VVééllooss  
Alors que tout le milieu de l'éducation est en contexte de compressions 
majeures, une entreprise de Chambly et sa présidente ont décidé de soutenir 
les élèves en difficultés de notre école. Le 23 octobre dernier, Madame Marie-
Hélène Savard de l’entreprise LOEM a fait don de 3 vélos stationnaires à 
l'école Sainte-Marie afin de favoriser la concentration des élèves ayant une 
problématique d’attention et plus précisément d'hyperactivité. L'usage de 
vélos dans les écoles devient de plus en plus pratique courante puisque l'élève 
peut dépenser facilement un surplus d'énergie et retrouver rapidement un 
niveau de concentration optimal favorisant ainsi sa réussite. 
 

Il faut préciser que ce n'est pas là le premier don de l’entreprise LOEM et de sa 
présidente puisqu'en mai dernier, l'entreprise a fait un don substantiel de 
plusieurs meubles à la suite de son déménagement dans la ville de Chambly. 
Encore une fois, nous avons pu bénéficier de la générosité de cette entreprise.  
 

La direction tient à les remercier d'avoir à cœur de vouloir faire une différence 
à l’école Sainte-Marie ! 
  

CCaabbaannoonn  
Après 2 ans d’attente, nous avons enfin reçu cette semaine un cabanon pour 
la cour de récréation. Celui-ci permettra de pouvoir entreposer tout le 
matériel servant lors des récréations avec les élèves. Dans les prochaines 
semaines, d’autre matériel sera acheté pour compléter notre inventaire afin 
d’offrir aux élèves des activités dans la cour. Notre but est de garder les élèves 
actifs et heureux lors des récréations. 
 

PPoolliicciieerr  

Vous avez sans doute remarqué cette semaine la présence de policiers dans 
les environs de l’école. Sachez que la police de Chambly a dédié un policier à 
notre école qui fera des visites sporadiques afin d’assurer la sécurité des 
enfants. Nous sommes conscients que la logistique pour les parents qui 
viennent reconduire leur enfant peut parfois être difficile, mais nous vous 
rappelons que la sécurité de VOS enfants est NOTRE priorité ! Voici quelques 
rappels d’éléments que les policiers ont à l’œil : 

 La piste cyclable est interdite aux voitures 

 Le débarcadère sert uniquement pour débarquer les enfants. Le 
parent doit repartir immédiatement 

 Le stationnement ne doit pas servir d’aire d’attente en fin de journée 
puisque les élèves ne doivent pas circuler dans le stationnement pour 
des raisons de sécurité évidente !                           

Suite page 2 
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 CCoommmmuunniiqquuéé  aauuxx  ppaarreennttss  
BBOONNNNEE  NNOOUUVVEELLLLEE  !!  

  

«La course du député Jean-François Roberge 2015» a permis à l’école Sainte-Marie de recevoir un don de 1000 $ pour la 
bibliothèque scolaire. Nous tenons à vous remercier pour votre support soit en ayant participé à la course ou en ayant 
effectué un don ce qui permettra de regarnir notre bibliothèque de l’école. Ce sont les élèves directement qui pourront 
profiter de ce généreux don. Merci ! 
 

RRAAPPPPEELL--BBooîîttee  àà  lluunncchh  eett  sseerrvviiccee  ddee  ggaarrddee  

  

Veuillez prendre note que vous devez passer au service de garde pour apporter la boîte à lunch de votre enfant et non pas au 
secrétariat. Un bac sera installé en bas des marches de l’entrée du service de garde et sera donc en tout temps accessible . 
Lorsque vous venez porter la boîte à lunch, il est essentiel  que celle-ci soit clairement identifiée avec le nom de votre enfant et 
son numéro de groupe. Également, si vous souhaitez informer le service de garde de l’absence de votre enfant, merci de le 
faire par téléphone au 450-461-5907 au poste 6. Enfin, merci de respecter les heures d’ouverture du service de garde. Lundi au 
vendredi:    6h45 à 8h10 /  11h15 à 13h /   15h15 à 18h 
  

CCiirrccuullaattiioonn  ddaannss  eett  aauuttoouurr  ddee  ll’’ééccoollee  
 

Il est interdit, pour tout adulte ne faisant pas partie de personnel, de circuler dans l’école pendant les heures de classe. Si vous 
devez communiquer avec votre enfant ou lui remettre quelque chose, il faut absolument entrer par la porte principale et vous 
présenter au secrétariat. 
 
Nous vous rappelons que le stationnement du personnel est réservé à nos membres et ne peut être utilisé par les parents. De 
plus, si vous venez reconduire votre enfant parce qu’il est en retard, il doit obligatoirement circuler sur le trottoir longeant le 
stationnement et ne pas marcher au travers des voitures pour des raisons de sécurité.  
 
Nous sollicitons votre collaboration afin d’assurer la sécurité de tous. 
  

AAbbsseenncceess  eett  rreettaarrddss  
 

Nous vous rappelons qu’il est très important que vous communiquiez avec l’école pour nous informer des absences et du 
motif d’absence de vos enfants (même si vous avez déjà informé l’enseignant de votre enfant.) Vous pouvez téléphoner à 
toute heure et laisser un message sur le répondeur au (450) 461-5907 au poste 5. 
  

EEnn  ccaass  ddee  pplluuiiee  
 

S’il y a une journée de pluie, soyez informé que les portes de l’école dans la cour seront ouvertes par les surveillants dès 8h le 
matin et 12h55 le midi. Vous ne devez pas faire passer vos enfants par la porte principale. 
 

  

 


